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Message du 27 aout 2019 
 

Arrêté sécheresse du 27 aout 2019 
(Les mesures ci-dessous sont effectives immédiatement) 

 

Des précipitations répétées et parfois importantes sur l’amont des bassins de la Loire et de l’Allier 
ont permis de sortir de la situation tendue. Le barrage de Villerest a été rechargé de plusieurs 
dizaines de millions de m3. 
 
Un nouvel arrêté sécheresse vient donc d’être signé qui lève les restrictions sur les bassins de 
l’Allier et de la Loire. 
 
Les bassins de l’Allier et de la Loire restent toutefois placés en vigilance renforcée ce qui 
entraîne des restrictions pour les usages non économiques (jardins, espaces verts, lavage des 
véhicules, …). 
 
Les mesures sur les autres bassins restent inchangées. 
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